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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteuse : Mme Imelda Smolcic (Uruguay) 
 

  Additif 
 
 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2014-2015 
 
 

  [Point 3 b)] 
 
 

  Programme 10 
Commerce et développement 
 
 

1. À sa 13e séance, le 12 juin 2012, le Comité du programme et de la 
coordination a examiné le programme 10 (Commerce et développement) du projet 
de cadre stratégique pour la période 2014-2015 [A/67/6 (Prog. 10)]. 

2. Le Secrétaire général adjoint de la CNUCED et le Directeur exécutif du Centre 
du commerce international (ITC) ont présenté leurs sous-programmes respectifs et 
ont répondu aux questions qu’avait le Comité après avoir examiné le programme. 
 

  Examen de la question 
 

3. Le Comité a félicité la CNUCED et l’ITC pour les activités qu’ils mènent afin 
de venir en aide aux pays en développement, notamment les pays les moins avancés 
et les pays dont l’économie est en transition. 

4. Étant donné l’orientation générale du programme, le Comité a exprimé des 
réserves concernant l’utilisation excessive du terme « développement » au 
paragraphe 10.1. Il a également fait part de sa préoccupation au sujet de la 
cohérence de la description de la participation à la mondialisation des pays en 
développement. 
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5. Le Comité s’est dit inquiet du fait que le cadre stratégique pour la période 
2014-2015 reposait uniquement sur les décisions adoptées à la douzième session de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, qui a eu lieu 
à Accra en avril 2008. Il s’est demandé s’il fallait présenter séparément les textes 
issus de la treizième session de la Conférence, qui a eu lieu à Doha en avril 2012, ou 
s’il était préférable de les incorporer au document pour qu’ils soient débattus en 
même temps. 

6. Concernant le sous-programme 2 (Investissements et entreprises), le Comité 
s’est interrogé sur le fait que l’expression « pays dont l’économie est en transition » 
n’apparaissait pas dans l’objectif, les réalisations escomptées, les indicateurs de 
succès et la stratégie du sous-programme. 

7. Au sujet du sous-programme 6 (Aspects opérationnels de la promotion du 
commerce et du développement des exportations), le Comité a observé que l’ITC 
jouait un rôle crucial dans la coordination de l’assistance technique offerte par 
l’Organisation des Nations Unies afin de promouvoir la capacité d’exportation des 
pays en développement, conformément aux mandats que lui a confiés le Conseil 
économique et social. À cet égard, il a demandé s’il existait un plan à moyen terme 
prévoyant d’établir de nouvelles alliances stratégiques dans le système des Nations 
Unies et en dehors afin de donner à l’ITC les moyens de fournir une assistance 
technique à ses membres et de lui permettre d’enrichir les services spécialisés qu’il 
leur offre.  
 

  Conclusions et recommandations 
 

8. S’il admet les dispositions relatives à la CNUCED, qui est un organe 
subsidiaire de l’Assemblée générale, le Comité a exprimé sa préoccupation face 
au fait que le cadre stratégique du programme 10 (Commerce et 
développement) a été élaboré sur la seule base de la douzième session de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, qui a eu 
lieu à Accra en avril 2008, sans tenir compte des textes issus de sa treizième 
session, qui s’est déroulée à Doha en avril 2012, soit suffisamment longtemps 
avant le début de la cinquante-deuxième session du Comité.  

9. Le Comité recommande que l’Assemblée générale approuve le texte 
explicatif du programme 10 (Commerce et développement) du projet de cadre 
stratégique pour la période 2014-2015, sous réserve qu’y soient apportées les 
modifications suivantes : 
 

 Orientation générale 
 

   Paragraphe 10.9 
 

 À la fin de la deuxième phrase, supprimer les mots « et d’autres 
décisions pertinentes ».  
 

 Sous-programme 2 
Investissements et entreprises 
 

 Réalisations escomptées du Secrétariat 
 

 À l’alinéa b), après l’expression « des pays en développement », 
ajouter les mots « et des pays dont l’économie est en transition ».  
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 Indicateurs de succès 
 

 À l’alinéa b) ii), après l’expression « du nombre de pays en 
développement », ajouter « et de pays dont l’économie est en transition ».  
 

 Stratégie 
 

   Paragraphe 10.12 
 

 À la deuxième phrase, après « les pays du continent africain », 
ajouter « les pays à revenu intermédiaire, les pays dont l’économie est en 
transition ».  

 Dans la dernière phrase, remplacer la partie b) par ce qui suit :  

« b) aider les pays en développement, les pays à revenu intermédiaire 
et les pays dont l’économie est en transition qui en feront la demande 
à renforcer leurs capacités pour formuler et appliquer des politiques 
intégrées en matière d’investissement international, créer un climat 
propice à cet investissement et participer à des débats sur la 
question ». 

 Dans la dernière phrase, remplacer la partie c) par ce qui suit :  

« c) appuyer les efforts menés par les pays en développement, les 
pays à revenu intermédiaire et les pays dont l’économie est en 
transition en vue de se doter de capacités de production et 
d’entreprises qui soient compétitives sur le plan international ». 

 

 Sous-programme 3 
 Commerce international 

 

 Composante 1 : renforcement du commerce international 
 

 Réalisations escomptées du Secrétariat 
 

 À l’alinéa b), après l’expression « des pays en développement », 
ajouter les mots « des pays à revenu intermédiaire et des pays dont 
l’économie est en transition ».  

 Remplacer l’énoncé actuel de l’alinéa c) par celui-ci :  

« c) Amélioration de la capacité des pays en développement et des 
pays dont l’économie est en transition à élaborer des lois nationales 
et régionales sur la concurrence et à les appliquer afin d’atténuer les 
répercussions des crises économiques mondiales ».  

 À l’alinéa d), après « des pays en développement », ajouter « des 
pays à revenu intermédiaire et des pays dont l’économie est en 
transition ».  
 

 Indicateurs de succès 
 

 À l’alinéa d) i), après l’expression « de pays en développement », 
ajouter « et de pays dont l’économie est en transition ».  

 À l’alinéa d) ii), après « de pays en développement », ajouter « et de 
pays dont l’économie est en transition ».  
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 Stratégie 
 

   Paragraphe 10.14 
 

 À l’alinéa b), après « des pays en développement », ajouter « et des 
pays dont l’économie est en transition ».  

 À l’alinéa f), après « les pays en développement », ajouter « et les 
pays dont l’économie est en transition ».  

 À l’alinéa g), après « les pays en développement », ajouter « et les 
pays dont l’économie est en transition ».  

 Remplacer l’énoncé de l’alinéa g) par celui-ci : 

 « g) Appuyer les pays en développement et les pays dont 
l’économie est en transition dans les actions qu’ils mènent pour 
parvenir à diversifier leurs exportations, notamment par une 
participation accrue aux secteurs d’activité manufacturier et créatif 
ainsi qu’aux chaînes d’approvisionnement mondiales; ». 

 

 Paragraphe 10.15 
 

 À la deuxième phrase, après « les pays africains », ajouter « les pays 
à revenu intermédiaire et les pays dont l’économie est en transition, ».  
 

 Sous-programme 4 
Technologie et logistique 
 

Stratégie 
 

 Paragraphe 10.16 
 

 À la deuxième phrase, après « des pays africains », ajouter « des pays 
à revenu intermédiaire et des pays dont l’économie est en transition » et 
effacer « ainsi que les pays en transition » après « vulnérables ».  
 

 Sous-programme 6 
Aspects opérationnels de la promotion du commerce  
et du développement des exportations 
 

   Objectif de l’Organisation 
 

 Remplacer l’énoncé de l’objectif de l’Organisation par celui-ci : 

« Favoriser le développement économique durable et la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement dans les pays en 
développement et les pays dont l’économie est en transition en 
développant les échanges et le commerce international »  

 

   Réalisations escomptées du Secrétariat 
 

 Remplacer l’énoncé de l’alinéa a) par celui-ci « a) Intégration accrue 
du secteur commercial à l’économie mondiale grâce à l’information 
commerciale et un meilleur appui aux décideurs ».  
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   Indicateurs de succès 
 

 Remplacer l’énoncé de l’alinéa a) par celui-ci :  

 « a) i)  Augmentation du nombre d’hommes et de femmes utilisant 
l’information commerciale, notamment quand l’appui de l’ITC 
permet aux décideurs d’élaborer ou de concevoir des programmes et 
politiques de développement commercial efficaces, y compris des 
stratégies nationales de développement intégrant la problématique 
hommes-femmes; 

 ii) Augmentation du nombre de clients et de clientes se disant au 
courant des activités commerciales grâce à l’appui de l’ITC, qui 
permet aux décideurs de comprendre les besoins commerciaux de 
leur pays et d’y créer un environnement favorable aux entreprises; 

 iii) Augmentation du nombre de pays dont la position dans les 
négociations commerciales a été enrichie par l’appui de l’ITC, qui a 
permis aux décideurs de tenir compte dans ces négociations du point 
de vue des entreprises grâce à des analyses et grâce à la participation 
du secteur des affaires ». 

 Remplacer les alinéas c) i) et ii) par les suivants, respectivement :  

 « c) i)  Augmentation du nombre d’entreprises capables de formuler 
des stratégies commerciales internationales solides grâce à la 
formation assurée directement ou indirectement par l’ITC sur la 
gestion des exportations; 

 ii) Augmentation du nombre d’entreprises préparées à 
l’exportation grâce à la formation assurée directement ou 
indirectement par l’ITC à ce sujet ». 

 Ajouter les alinéas c) iii) et iv) suivants : 

 « iii) Augmentation du nombre d’entreprises ayant rencontré des 
acheteurs potentiels, à la suite de quoi elles ont conclu des affaires, 
grâce à l’appui de l’ITC;  

 iv) Augmentation de la proportion d’entreprises appartenant à des 
femmes, qui sont dotées de compétences accrues en matière 
d’exportation et qui ont été exposées à de nouveaux marchés ou qui 
ont établi de nouveaux contacts grâce à l’aide de l’ITC ».  

 

   Stratégie 
 

Paragraphe 10.23 

 À la première phrase, supprimer les mots « et paraétatiques ».  
 

 Textes portant autorisation 
 

 Ajouter aux textes relatifs au sous-programme 6 les résolutions 
suivantes de l’Assemblée générale :  
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 66/186 Mesures économiques unilatérales utilisées pour exercer 
une pression politique et économique sur les pays en 
développement  

 66/215 Deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination 
de la pauvreté (2008-2017)  

 66/218 Activités opérationnelles de développement du système des 
Nations Unies  

 66/219 Coopération Sud-Sud  

 


